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Reflets du Conseil communal 

S£ANCE DU 18 JUIN 2025 

Cette deuxi¯me s®ance de lôann®e marque la fin du mandat de Mme St®phanie Reda ¨ la pr®sidence 

du Conseil communal de Vufflens-la-Ville. Apr¯s trois ann®es consacr®es ¨ lôexercice de cette fonction 

exigeante et enrichissante, elle c¯de le relais ¨ M. Yves Trottet, qui lui succ®dera ¨ compter du 1er juillet 

2025. 

Nous adressons ¨ M. Yves Trottet nos vives f®licitations pour son ®lection et lui souhaitons une  

cordiale bienvenue ¨ la pr®sidence de notre organe d®lib®rant. 

Une ultime fois, la Pr®sidente sortante a eu lôhonneur de proc®der ¨ lôassermentation dôun nouveau 

Conseiller communal en la personne de M. Roger Weissbrodt et de lôaccueillir au sein du Conseil. Ce 

dernier remplace M. Simon Olivetta, qui a d®missionn® avec effet imm®diat au 3 mai 2025. Une autre 

d®mission, celle de Mme Armelle Saunier, a ®galement ®t® annonc®e au 30 juin 2025. Son  

remplacement par le prochain ç vient-ensuite è est pr®vu pour la s®ance du mois dôoctobre. 

La Municipalit® a ensuite diffus® ses communications publi®es dans le pr®sent bulletin. 

Pr®avis municipaux 

Lôordre du jour sôest poursuivi avec lôanalyse du pr®avis municipal intitul® ç Demande dôinvestissement 

pour une ®tude de faisabilit® sur lôam®nagement des zones dôutilit® publique en Bovon et en  

Marteley dans le cadre dôune d®marche participative è, qui faisait suite, notamment, ¨ la discussion 

ouverte lors de la s®ance du mois de mars dernier. Charg®e dô®tudier et de rapporter sur cet objet, la 

commission ad hoc a recommand®, ¨ lôunanimit®, dôamender la proposition municipale en excluant  

lôimplication dôun tiers du pilotage de lô®tude de faisabilit® et en renon­ant ¨ sa participation financi¯re, 

dans un souci dô®viter toute forme de conflit dôint®r°ts. Apr¯s avoir ®t® mis en discussion et d®battu, 

lôamendement a ®t® soumis ¨ lôapprobation du Conseil, qui lôa accept® ¨ une large majorit®. Puis, côest 

le pr®avis municipal amend® qui a ®t® vot® et approuv® ¨ une large majorit®. Pr®cisons que la  

Commission des finances (COFIN) a ®galement donn® son accord sur la prise en charge totale du cr®dit 

dô®tude, soit CHF 21'000.-.  

Le cr®dit de CHF 21'000.- sera financ® par pr®l¯vement sur les liquidit®s courantes et comptabilis® sur 

le compte ç Honoraires et prestations de services è. Il sera amorti sur une p®riode de 10 ans. 

Côest ensuite le pr®avis municipal ç Rapport de gestion & comptes 2024 è qui a retenu lôattention du 

Conseil. Accept® ¨ une large majorit®, ledit pr®avis a ®t® analys®, dôune part, par la Commission de  

gestion (COGEST) pour lôexamen de la gestion 2024 et, dôautre part, par la Commission des finances 

(COFIN) pour les comptes de lôann®e ®coul®e. Relevons que chacune des deux commissions de  

surveillance a soutenu, ¨ lôunanimit®, le pr®avis au travers de conclusions favorables. 

La COGEST sôest ainsi focalis®e sur quatre th®matiques : la gestion de la police des constructions, la 

gestion des mandats, la s®curit® publique et la production photovoltaµque. Sur ces sujets, huit  

recommandations ont ®t® ®mises par les commissionnaires ¨ lô®gard de lôEx®cutif.  

Les comptes b®n®ficiaires sont, ¨ nouveau, une bonne nouvelle pour la Commune et traduisent une  

situation financi¯re saine. Le r®sultat de lôexercice 2024 pr®sente un exc®dent de revenu de  

CHF 10'231.60. La marge brute dôautofinancement est positive de CHF 206'611.-. Apr¯s attributions ou 

pr®l¯vements habituels aux fonds de r®serve et fonds affect®s, la marge nette dôautofinancement est 

positive de CHF 27'505.-. La COFIN a, en outre, formul® plusieurs remarques, qui ont ®t® favorablement 

accueillies par la Municipalit® et dont les adaptations seront r®alis®es pour le prochain arr°t® comptable. 

#/.3%), #/--5.!, 



п 
  
Le  BIOV ï NÁ3 

 Juillet 2025 

#/.3%), #/--5.!, 
Lôorgane d®lib®rant sôest finalement pench® sur le dernier pr®avis port® ¨ lôordre du jour li® ¨ la 

ç R®fection du rev°tement bitumineux du trottoir et de la chauss®e de la route du Moulinet è, 

assurant la s®curit®, la robustesse et la p®rennit® de ce tron­on, par endroits, vieillissant. Soutenue par 

les rapports aux conclusions positives de la commission ad hoc et de la COFIN, lôassembl®e a 

approuv®, ¨ lôunanimit®, la proposition municipale. Il a donc ®t® d®cid® que le cr®dit de CHF 536ô000.- 

sera financ® par un emprunt aux meilleures conditions du march® ou par pr®l¯vement sur les liquidit®s 

courantes. Un pr®l¯vement de CHF 264'374.40.- sera r®alis® sur le fonds de r®serve ç R®novation des 

routes è et le montant des charges annuelles dôamortissement de CHF 7'000.- sera comptabilis® sur le 

compte ç Amortissement r®fection de la route du Moulinet è. Lôamortissement du montant de  

CHF 271ô000.- se fera sur une p®riode de 40 ans.  

Les travaux d®buteront ¨ la fin de lô®t®. 

Elections statutaires du mois de juin 

Comme habituellement, le renouvellement de la composition du Bureau du Conseil ainsi que des 

commissions permanentes, pour la p®riode allant du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026, a eu lieu. 

Les membres du Bureau ont ®t® ®lus tacitement par acclamation : M. Yves Trottet, Pr®sident ;  

M. Laurent Corbaz, 1er Vice-pr®sident ; Mme Fanny Allienne, 2e Vice-pr®sidente ; MM. C®dric Boss et 

Vu Tran, scrutateurs ainsi que Mme Diana Duperrut et Marc Zosso, vice-scrutateurs. 

Pour la COFIN, côest M. Alex Lussignoli, seul candidat au si¯ge laiss® vacant, qui a ®t® ®lu tacitement 

par acclamation. La Commission est ainsi compos®e de : M. Jean-Claude Bersier, pr®sident ;  

M. Joseph Vanderweckene, M. Patrick Vigouret, M. Jean-Paul Carrard et M. Alex Lussignoli. 

Quant ¨ la COGEST, ce sont Mme St®phanie Reda et M. Roger Weissbrodt, seuls candidats aux deux 

si¯ges laiss®s vacants, qui ont ®t® ®lus tacitement par acclamation. La Commission est ainsi compos®e 

de : M. Herv® Bandini, pr®sident ; Mme Fanny Allienne, M. Dean Gocevski, Mme St®phanie Reda et  

M. Roger Weissbrodt. 

Les autres commissions nôayant demand® aucun changement, elles ont ®t® reconduites tacitement. 

La Minute des d®l®gu®s 

Selon la pratique ®tablie, les d®l®gu®s des commissions et associations intercommunales ont fait un 

bref point de situation au Conseil. Ainsi, les rapports des organes de l'AIEV, l'ASICoPe, l'ASIVenoge, 

lôAJERCO ainsi que de la Commission consultative de suivi de la Zone industrielle ont ®t® pr®sent®s et 

discut®s. 

En fin de s®ance, côest avec ®motion que Mme St®phanie Reda a conclu son mandat en remerciant les 

membres de lôAssembl®e et de la Municipalit® pour leur bienveillance et leur soutien durant ses trois 

ann®es ¨ la t°te du L®gislatif. Que de chemin parcouru depuis cette premi¯re s®ance pr®sid®e le  

12 octobre 2022, marqu®e par deux pr®avis refus®s, une interruption de s®ance et une ambiance pour 

le moins ®lectrique !  

Au nom de toutes et tous, un grand merci, sinc¯re et collectif, Madame la Pr®sidente ! Nous nous 

r®jouissons de vous retrouver ç de lôautre c¹t® de la table è. 

La s®ance sôest termin®e autour dôun agr®able ap®ritif offert par la Municipalit®. 

Les s®ances du Conseil communal sont ouvertes au public. Elles auront lieu les mercredis 8 octobre et 
10 d®cembre 2025, ¨ 20h ¨ la Grande salle. 

Les documents de s®ance se trouvent sur le site Internet communal. Rappelons que le PV du 18 juin 
2025 sera mis en ligne apr¯s adoption par le Conseil communal dans sa s®ance du 8 octobre 2025. 

Le Bureau du Conseil 

conseil.communal@vufflens-la-ville.ch 
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Olivier Duperrut, Syndic 

Personnel 
La Municipalit® tient ¨ remercier chaleureusement M. Jean-Daniel Quiblier qui est venu en appui ¨ notre 

boursi¯re, Mme Nicole Coronel du 3 d®cembre 2024 au 4 avril 2025. 

Durant cette p®riode, il a apport® un soutien pr®cieux ¨ la bonne marche de notre Administration dans 

sa fonction de boursier adjoint. Son professionnalisme, sa collaboration efficace avec Mme Coronel et 

lô®quipe de lôAdministration, ainsi que sa disponibilit® appr®ci®e de tous, ont permis d'assurer la  

continuit® du service tout en contribuant ¨ moderniser et remettre ¨ jour nos m®thodes de travail. 

Aujourdôhui, la bourse communale fonctionne sur des bases modernis®es, avec des outils et des  

proc®dures fonctionnelles.  

Nous comptons d®sormais sur notre boursi¯re, Mme Coronel, pour assurer pleinement les t©ches li®es 

¨ sa fonction dans ce nouveau cadre de travail optimis®. 

Projet de loi sur les Communes (Vaud) 
Le canton de Vaud souhaite moderniser sa Loi sur les Communes, en vigueur depuis 1956. Lôobjectif 

annonc® est ambitieux. 

Une r®forme dôampleur, visant ¨ adapter les communes aux d®fis dôaujourdôhui et de demain. 

Les objectifs principaux de la r®forme :  

Le Conseil d'£tat propose une r®vision compl¯te visant ¨ : 

* Renforcer lôautonomie communale (du moins dans lôintention), 

* Clarifier les r¹les entre la Municipalit® et le Conseil communal, 

* Instaurer des instruments modernes de pilotage (programme de l®gislature, plan  

dôinvestissements), 

* Favoriser la coop®ration intercommunale. 

Un projet de modernisation qui suscite des attentes, mais aussi des inqui®tudes l®gitimes. 

Les r®actions et les r®serves des associations communales : 

UCV ï Union des Communes Vaudoises 

Notre commune est membre de lôUCV, qui : 

* Salue lôorientation g®n®rale du projet, 

* D®nonce toutefois une surcharge administrative et une autonomie amoindrie dans la pratique, 

* Recommande dôadapter le projet ¨ la diversit® des Communes du canton. 
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AdCV ï Association des Communes Vaudoises 

* Accueille favorablement lôintention de r®forme, 

* Critique une approche jug®e trop uniforme et technocratique, 

* Appelle ¨ davantage de souplesse, notamment pour les petites Communes. 

Association Autonomie Communale 

Notre commune a rejoint cette association, qui regroupe des syndics et ®lus de terrain, et qui : 

* D®fend une autonomie locale pleine et enti¯re, 

* Met en garde contre les effets pervers de la r®forme : surcharge de travail, d®motivation des ®lus, 

fusions non d®sir®es, 

* D®plore un glissement vers une gouvernance centralis®e. 

Comme lôexpriment ses membres : ç On nous promet lôautonomie, mais on nous livre un protocole de 

contr¹le. Nos r®alit®s ne sont pas celles des grandes villes. è 

Vers une contre-proposition constructive 

La critique est claire : une r®forme, oui, mais pas ¨ nôimporte quel prix. Les Communes r®clament un 

projet co-construit, adapt® ¨ la taille, au fonctionnement et ¨ la proximit® qui fait la richesse de nos  

institutions locales. 

Conclusion 

Il est essentiel que notre Commune fasse entendre sa voix dans ce d®bat. Si la r®forme porte des  

intentions pertinentes, elle ne doit pas se traduire par un carcan rigide, difficilement applicable au  

quotidien des Communes de terrain. 

Notre engagement est clair : d®fendre une r®forme r®aliste, ®quitable et respectueuse de lôidentit®  

communale. 

Vous avez pu lire dans les colonnes de la presse que le Conseil dô£tat repousse la r®forme. 

Lors de lôassembl®e de lôUnion des Communes Vaudoises (UCV), qui sôest tenue le 7 juin dernier ¨ 

Champagne, la pr®sidente du gouvernement cantonal, Mme Christelle Luisier, a reconnu que lôagenda 

initial de la r®forme ®taité peut-°tre un peu trop serr®. Le d®lai de mise en îuvre, fix®e au  

1er juillet 2026, juste apr¯s les ®lections communales, est d®sormais jug® irr®aliste. 

Sensibilisation ¨ la cybercriminalit® aupr¯s de nos a´n®s 

La Municipalit® a r®cemment lanc® une campagne de pr®vention ¨ lôattention des a´n®s, diffus®e sous 

forme dôune lettre d'information accompagn®e de flyers. 

Cette action vise ¨ sensibiliser nos seniors aux arnaques num®riques les plus fr®quentes, notamment : 

* Les faux amoureux (arnaques sentimentales), 

* Les faux techniciens (services dôassistance frauduleux), 

* Les faux policiers ou banquiers. 

Le courrier, accompagn® de flyers, fournit des conseils simples et concrets pour ®viter de tomber 

dans le pi¯ge. 

Cette campagne sôaccompagne dôun rappel essentiel : la prudence est votre meilleure protection. 

En cas de doute ou de probl¯mes : ne rien transmettre et appeler imm®diatement le 117. 

En esp®rant que cette initiative contribuera ¨ mieux prot®ger nos a´n®s, nous poursuivrons nos efforts 

pour les accompagner face aux risques num®riques croissants. 
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Contrat de travail pour la secr®taire du Conseil communal 

Lors de la derni¯re s®ance, une demande a ®t® faite concernant la r®mun®ration de la secr®taire du 

Conseil communal. Plus pr®cis®ment, il sôagissait dô®tudier la possibilit® de passer dôune r®mun®ration 

horaire ¨ un contrat fixe avec salaire mensuel. 

La Municipalit® a analys® cette proposition. Conform®ment ¨ lôarticle 29 de la Loi sur les Communes, 

une telle modification ne peut °tre d®cid®e simplement par voie budg®taire. Elle n®cessite  

lô®tablissement dôun pr®avis, lôexamen par une commission, puis un vote formel du Conseil. 

Afin de traiter cette question dans une vision dôensemble et dôassurer la coh®rence avec les autres 

fonctions r®mun®r®es, la Municipalit® a d®cid® de reporter cette ®ventuelle adaptation ¨ la prochaine 

l®gislature. Elle sera int®gr®e dans le pr®avis municipal relatif ¨ la r®mun®ration des Autorit®s  

communales pour la p®riode 2026ï2031. 

Poste mobile de gendarmerie 

Le 4 mai, le poste mobile de la gendarmerie d'Echallens a effectu® sa pr®sence trimestrielle sur le  

territoire communal. 

Dans le cadre de leurs missions de proximit® et, ¨ la demande de la Municipalit®, les agents pr®sents 

ont ®t® invit®s ¨ effectuer une ronde aux abords de lô®cole. 

Cette d®marche visait des actions de pr®vention, voire de r®pression en cas de comportements  

inad®quats des parents, grands-parents ou autres accompagnants. Ces comportements contreviennent 

aux recommandations formul®es chaque ann®e par la Municipalit®, diffus®es sous forme dôune lettre, ¨ 

chaque rentr®e scolaire, afin de garantir la s®curit® des ®coliers aux abords de lô®tablissement. 

La Municipalit® remercie la gendarmerie pour sa collaboration et rappelle son engagement continu pour 

la s®curit® des enfants dans les zones scolaires. Cette pr®sence s'inscrit en compl®ment des actions 

r®guli¯res men®es par notre agent de s®curit® communal, pr®sent pour assurer le respect des r¯gles 

de circulation et veiller ¨ la s®curit® des abords de lô®cole. 

Pr®avis ¨ venir 

Lors de la s®ance du 8 octobre 2025, la Municipalit® souhaite vous pr®senter les pr®avis suivants : 

* Arr°t® dôimposition 2026. 

* R¯glement communal sur la protection du patrimoine arbor®. 

* R®fection de lô®clairage public : ajout dôun syst¯me dôautogestion (Compl®ment au Pr®avis  

nÁ 12/2024). 

* Taxes d®chets 2025 : une action sociale en exon®rant la taxe unique 2025. 

* Grand-Rue et Carrefour du Cuvilliard ï changement de la conduite dôeaux claires, r®fection  

compl¯te de la route et du trottoir, am®lioration de la s®curit® routi¯re dans la Grand-Rue et au  

carrefour du Cuvillard. 

Dans un souci de coordination optimale avec les Autorit®s cantonales, le traitement du pr®sent pr®avis 

est report® au Conseil du mois de d®cembre, dans lôattente de recevoir les r®ponses de la DGMR 

(Direction g®n®rale de la mobilit® et des routes). Ces ®l®ments sont indispensables pour d®finir la 

marche ¨ suivre et garantir une planification conforme aux exigences techniques et r®glementaires en 

vigueur. 

Ce projet est important pour la Municipalit®, car il vise ¨ garantir une meilleure s®curit® au carrefour du 

Cuvillard, tout en am®liorant durablement la qualit® des infrastructures routi¯res dans ce secteur  

strat®gique de la Commune. 
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Merci St®phanie 

 
Pr®sidente du Conseil communal de Vufflens-la-Ville  

(juin 2022ïjuin 2025) 
 

Madame la Pr®sidente, ch¯re St®phanie, 

Au terme de ton mandat de trois ann®es ¨ la pr®sidence du Conseil communal de Vufflens-la-Ville, le 

moment est venu de te t®moigner notre reconnaissance pour le travail accompli. 

Exercer la fonction de pr®sidente, côest assumer une grande responsabilit® : garantir la qualit® des  

d®bats, veiller au respect des r¯gles d®mocratiques, et assurer la bonne tenue de notre institution. Tu 

as relev® ce d®fi avec s®rieux, calme et engagement. 

Tout au long de ton mandat, tu as su faire preuve dôune ®coute attentive, dôun esprit de conciliation et 

dôune volont® constante de maintenir un dialogue respectueux entre les membres du Conseil. Tu as 

dirig® nos s®ances avec clart® et fermet®, sans jamais perdre de vue la dimension humaine ï  

essentielle ï de ta mission. 

Mais au-del¨ de la gestion des s®ances, tu as aussi propos® et concr®tis® des initiatives constructives. 

On retiendra notamment lôorganisation dôune s®ance du Conseil communal dans la salle du Parlement 

vaudois ¨ Lausanne : un moment fort et enrichissant, qui a renforc® la coh®sion du Conseil tout en  

®largissant notre compr®hension du fonctionnement d®mocratique ¨ lô®chelle cantonale. 

Ton attachement aux valeurs de durabilit®, de transparence et de responsabilit® a nourri ta mani¯re 

dôagir. Gr©ce ¨ toi, un climat de travail apais® o½ la pluralit® des opinions pouvait sôexprimer librement 

et trouver des chemins dôentente. 

Ce soir, tu diriges ton dernier Conseil en tant que Pr®sidente, m°me si ton mandat officiel se poursuit 

jusquôau 30 juin. Tu quittes la place centrale de la table, mais tu restes pleinement parmi nous, investie 

et engag®e en tant que conseill¯re. Et côest une vraie chance de pouvoir continuer ¨ b®n®ficier de ton 

exp®rience. 

Jôen profite, au nom de toutes et tous ici pr®sents, pour te dire simplement et sinc¯rement : merci,  

Madame la Pr®sidente, Merci, St®phanie. 

Et puisque chaque fin de mandat est aussi un nouveau d®part, nous avons le plaisir dôadresser tous 

nos vîux de r®ussite ¨ Monsieur Yves Trottet, nouveau pr®sident du Conseil communal. Nous lui  

souhaitons de sô®panouir pleinement dans cette fonction exigeante, mais ¹ combien enrichissante. ê lui 

maintenant de faire vivre cette responsabilit® avec sa propre vision, dans la continuit® des actions d®j¨ 

entreprises, tout en y apportant son souffle et son regard personnels. 

          Syndic        

   Duperrut Olivier  
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Informatique  

La soci®t® Ofisa Informatique SA est notre nouveau prestataire informatique.  

Notre Commune utilise le logiciel de gestion BDI, enti¯rement d®velopp® par Ofisa informatique, r®pond 

aux besoins des petites et moyennes communes. Ofisa garantit un haut niveau de s®curit® avec la mise 

en place de la double authentification.  

Site internet 

Mise en place dôun moteur de recherche via Google sur le site Internet de la Commune en collaboration 

avec la soci®t® In®tis SA. 

D®chets ï D®chetterie 

La nouvelle ressourcerie intercommunale est ouverte les mercredis et les samedis chez Valorsa SA. 

Cette information a ®t® communiqu®e dans le BIOV dôavril et sur le site Internet. 

Collecte des bouteilles r®utilisables : Bient¹t ¨ la DGPPV ? 

DGPPV => D®chetterie Gollion ï Penthaz ï Penthalaz ï Vufflens-la-Ville. 

R®utilisation des bouteilles usag®es apr¯s proc®d® de nettoyage. 

Dans une d®marche dô®conomie circulaire, Valorsa se lance dans la collecte des bouteilles r®utilisables 

afin quôelles soient lav®es et r®utilis®es plut¹t que recycl®es. Cette initiative d®butera en collaboration 

avec la brasserie Dr. Gabôs, qui lave et r®utilise ses bouteilles depuis 2001. Lôinitiative est propos®e sur 

lôensemble du p®rim¯tre sur la base du volontariat. La d®marche est gratuite.  

Valorsa souhaite mettre en place des caisses de collecte Dr Gabôs ¨ la d®chetterie ¨ c¹t® de la benne 

de verre (ancien emplacement de la ressourcerie).  

Les 4 Communes ont r®pondu favorablement ¨ cette d®marche. 

Le coup de balai 

Le traditionnel coup de balai sôest d®roul® le samedi 29 mars sous un ciel gris mais sans pluie. Cette 

journ®e nôa pas dôautre but que de faire une bonne action, inciter et sensibiliser la population ¨  

participer ¨ cette op®ration cantonale de ramassage des d®chets. Apr¯s le caf®-croissant au restaurant 

Le Marteley, briefing aux participants ®quip®s de gilets de s®curit® jaunes, distribution du mat®riel 

(gants, pinces ramasse-d®chets et sacs poubelles de 35 litres), formation des groupes, et d®part dans 

les secteurs de Vufflens-la-Ville et alentours pour collecter les d®chets laiss®s ¨ lôabandon. Le r®sultat 

du ramassage est ®loquent : 70 kilos de d®chets en moins de 2 heures ! La Municipalit® remercie les  

30 participants, petits et grands pour leur engagement sans faille. Apr¯s lôeffort, le r®confort. Retour au 

Marteley pour une photo de groupe suivi dôun moment de partage et de convivialit® autour dôun ap®ro 

d´natoire. La Municipalit® salue la bonne humeur et la bonne ambiance qui a r®gn® durant cette  

journ®e. La Municipalit® se r®jouit de renouveler cette action et vous donne  

rendez-vous en 2026.  

Hans Wehrli, Municipal 
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Michel Gruaz, Municipal 

Domaine de lôeau 

La r®fection des 2 cuves du r®servoir pour le compte de lôEIEVMV est termin®e. Lô®tat de la chape et la 

conception du surb®ton ont r®serv® bien des surprises lors de cette r®fection. Malgr® tout le co¾t des 

travaux sôav¯re en ad®quation avec le pr®avis. 

La pose de la deuxi¯me conduite dôalimentation de Villars-Ste-Croix est ¨ bout touchant, La m®t®o  

favorable a permis un excellent d®roulement des travaux. 

Remplacement de la conduite route de Bovon 14-30 

Les travaux avancent normalement mais les conduites suppl®mentaires ¨ poser pour le compte de la 

Romande Energie ont pour cons®quence une dur®e accrue de ceux-ci. La Municipalit® remercie les  

bordiers pour leur compr®hension. 

Mobilit® 

Lors dôune r®cente rencontre avec les CFF nous avons appris que le P+R sera mis ¨ lôenqu°te  

prochainement, tandis que les travaux se d®rouleront de janvier ¨ juillet 2026. Quant ¨ la mise en  

conformit® LHand de la gare une s®ance est planifi®e avec les CFF en septembre prochain. 

Curage des drainages et conduites priv®es 

Nous allons ins®rer un petit article dans le BIOV afin de rappeler aux propri®taires priv®s lôint®r°t de  

proc®der, tous les 5 ans environ, ¨ un curage des drainages et conduites dôeaux claires et dôeaux us®es 

priv®s. Le calcaire des eaux claires constitue le plus grand risque dôobturation des canalisations. 

Cimeti¯re 

Des vols dôobjets fun®raires dans les cimeti¯res vaudois ont ®t® commis depuis le d®but du mois de  

mai 2025, dont certains tr¯s proches de chez nous. Les polices vaudoises demandent ¨ la population 

de contr¹ler les tombes de leurs proches, de leur signaler tous vols dôobjets fun®raires et de d®poser 

une plainte p®nale. 
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Remise en ®tat suite aux travaux des chemins dôam®lioration fonci¯re (AF)  

Point de situation sur le dossier des chemins dôam®lioration fonci¯re (AF) et les mesures correctives  

d®cid®es ¨ la suite des constats r®alis®s sur le terrain. 

Lors de la r®ception des travaux en fin dôann®e, plusieurs irr®gularit®s ont ®t® relev®es et consign®es 

dans le proc¯s-verbal ®tabli en pr®sence de lôentreprise, de la Commune et du bureau Chevalier, notre 

mandataire technique. 

Face ¨ ces constats, la Commune a engag® des d®marches aupr¯s de lôentreprise adjudicataire en vue 

de corriger les malfa­ons identifi®es. Celles-ci ont d®but® par un courrier, suivi dôun entretien  

visant ¨ clarifier les probl¯mes rencontr®s et ¨ convenir des solutions ¨ mettre en îuvre. 

Une rencontre a ainsi ®t® organis®e le 14 avril 2025, dans les locaux de lôAdministration communale en 

pr®sence des parties concern®es.  

Lors de cette r®union, les griefs ont ®t® expos®s en d®tail. Une visite sur le terrain a ensuite permis  

dôillustrer concr¯tement les non-conformit®s observ®es. 

ê lôissue de ces ®changes, lôentreprise a reconnu plusieurs ®carts dôex®cution, notamment des  

surlargeurs de chemins et des d®fauts localis®s dans la pose des enrob®s. 

Fin mai, lôentreprise en charge des travaux a confirm® par ®crit son engagement ¨ effectuer les travaux 

de mise en conformit®, ¨ sa charge exclusive. Un planning dôintervention sera ®tabli de mani¯re ¨  

limiter autant que possible les perturbations. 

Nature des interventions pr®vues: 

1. Surlargeur des chemins 

* Sciage des enrob®s pour ramener les largeurs aux dimensions convenues, avec une priorit®  

donn®e aux secteurs les plus probl®matiques. 

* R®fection du rev°tement bitumineux sur les tron­ons concern®s, notamment l¨ o½ lôeau stagne 

apr¯s la pluie. 

Pour garantir une ex®cution rigoureuse, le g®om¯tre mandat® proc®dera ¨ une implantation pr®cise des 

lignes de sciage ainsi qu'¨ lôimplantation de lôaxe et des bords de la chauss®e. 

2. Reprise des banquettes 

La remise en ®tat des banquettes se fera selon la m®thode propos®e par lôentreprise, ¨ savoir par 

broyage, conform®ment au mod¯le pr®sent® et valid® lors de la s®ance du 14 avril. 

3. Coordination et suite du dossier 

* Une visite sur site a ®t® effectu®e le 17 juin en pr®sence des dites parties, afin de valider les  

emprises et organiser la coordination des travaux. 

* Le planning d®taill® des interventions va nous parvenir prochainement et des informations ¨ ce  

sujet figureront d¯s que possible sur le site Internet de la commune. 

Pascal Berchier, Municipal 
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La Municipalit® veille ¨ ce que les travaux correctifs soient men®s dans les meilleurs d®lais, avec  

exigence et pr®cision. Lôobjectif est non seulement de rem®dier aux d®fauts constat®s, mais surtout de 

garantir des chemins durables, fonctionnels et conformes. 

Salle de sport 
Afin de r®cup®rer la totalit® des subventions pour les travaux dôisolation de la toiture de la salle de sport, 

nous nous devions de poser des panneaux solaires sur la partie plate et au-dessus de l'appartement. 

Aujourd'hui, la totalit® des panneaux est pos®e. Lôonduleur suppl®mentaire est raccord®, ce qui fait que 

toute lôinstallation est fonctionnelle. 

Contr¹les radar 
Depuis le d®but de lôann®e, trois contr¹les de vitesse ont ®t® effectu®s ¨ la Grand-Rue par la  

Gendarmerie. Le taux dôinfraction est toujours plus ®lev® ¨ Vufflens-la-Ville, jusquô̈ 5 %, que le taux 

cantonal pour les p®riodes analys®es.  

Journ®e de la Bonne Action Coop 
La journ®e de la Bonne Action, initi®e par Coop, est une journ®e d®di®e ¨ la solidarit® et ¨ la r®alisation 

de bonne action.  

Pour ce faire, lôapr¯s-midi du mercredi 21 mai, une vingtaine de collaborateurs provenant des secteurs 

de la logistique et de la boulangerie de lôentreprise Coop, situ®e dans la zone industrielle de  

Vufflens-Aclens, a g®n®reusement propos® ses services. La Municipalit® lui a sugg®r® dôapporter un 

rafra´chissement aux couverts de deux fontaines, ce qui a ®t® r®alis® ¨ la plus grande satisfaction des 

deux parties. 

Caroline Jaugey, Municipale 

 

 

Structure dôaccueil Pic et Croc 

Sous lôimpulsion des ®l¯ves de 6P qui souhaitaient, avant de quitter le coll¯ge de Vufflens-la-Ville et Pic 

et Croc, mener ¨ bien un projet ¨ eux, la cr®ation dôun canap® forestier a vu le jour. Ce nouveau canap® 

situ® en lisi¯re de for°t vers la route du Moulinet a int®gralement ®t® construit par les ®l¯ves de 6P et 

lô®quipe ®ducative avec le soutien logistique du garde forestier. 

Celui-ci sera inaugur® le samedi 21 juin en pr®sence des enfants de 6P, de leurs parents, du garde  

forestier, de lôensemble de lô®quipe ®ducative de Pic et Croc et des membres de la Municipalit®. Ce se-

ra alors lôoccasion dôune f°te pour le d®part vers Penthalaz et la 7 P des enfants. 

Gr©ce ¨ ce projet lô®quipe ®ducative va pouvoir impl®menter la p®dagogie de lô®ducation par la nature 

au sein de Pic et Croc, en int®grant la nature au quotidien dans lôaccueil et en d®veloppant la  

sensibilit® ®cologique des enfants. 
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ARASPE 

Le projet de nouveaux statuts de I'ARASPE a ®t® accept® par le Conseil intercommunal du 15 mai 2024, 

¨ la suite de la consultation de toutes les Communes membres. 

Ces derni¯res ont ensuite port® l'objet ¨ votation devant leurs conseils g®n®raux/communaux (automne 

2024 ¨ printemps 2025). Le projet de nouveaux statuts a ®t® valid® par la majorit® des  

communes, moins un refus. 

En cons®quence, les articles relevant de la comp®tence des Communes membres ne seront pas  

modifi®s. Il s'agit ici des articles 10 et 37. 

Art. 10 : Composition du Conseil intercommunal 

Dans le projet de nouveaux statuts, le CoDir proposait que le Conseil intercommunal de I'ARASPE soit 

form® de deux repr®sentants par Commune, soit un membre issu de la Municipalit® et un membre issu 

du Conseil communal/g®n®ral. 

Cet article ®tant de comp®tence des Communes la proposition nôest pas retenue et le Conseil  

intercommunal continuera ¨ °tre form® uniquement par des d®l®gu®s issus des Municipalit® des  

Communes membres. 

Art. 37 : Modification des statuts  

Le projet de statut pr®voyait que la modification des buts principaux de l'association, la modification des 

r¯gles de repr®sentation des Communes au sein de ses organes, l'augmentation du capital de  

dotation, la modification du mode de r®partition des  charges et l'®l®vation du plafond d'endettement  

n®cessitent l'approbation de la majorit® qualifi®e des deux tiers des conseils g®n®raux ou communaux 

des Communes membres.  

Or cet article, ®tant de comp®tence des Communes, ne sera pas modifi® et toute modification des  

statuts continuera ¨ °tre soumise ¨ approbation de la majorit® des conseils g®n®raux ou communaux 

des Communes membres. 

Les articles relevant de la comp®tence du Conseil intercommunal sont quant ¨ eux valid®s. 

Le projet des nouveaux statuts sera soumis au Conseil d'Etat pour validation. Ils entreront en vigueur 

d¯s leur approbation. 

ASPIC (Piscine intercommunale de Cossonay) 

Depuis quelques semaines un nouveau partenariat a ®t® conclu entre la Piscine des Chavannes de  

Cossonay et la piscine de Penthalaz. 

Il est d®sormais possible de contracter un nouvel abonnement commun permettant ¨ son d®tenteur  

dôacc®der aux deux piscines et de profiter dôune piscine int®rieure et dôune piscine ext®rieure toute  

lôann®e ainsi que des cours sans interruption estivale. 

Toutes les informations se trouvent sur le site Internet www.aspicoss.ch 

PECC 

Le tableau de suivi de lôavancement de notre Plan Energie et Climat Communal a ®t® valid® par le  

Canton et la troisi¯me tranche de la subvention cantonale vers®e aux Communes visant ¨  

accompagner la politique climatique et de durabilit® des Communes nous sera vers®e tr¯s  

prochainement. 

Nous rentrons maintenant dans la derni¯re ann®e de mise en îuvre du PECC avec comme date du  

dernier rendu au 28 avril 2026. 

#/--5.)#!4)/.3 $%3 -5.)#)0!58 

http://www.aspicoss.ch
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S®curit® routi¯re Zones 30 km/h. 

Dans le cadre de lô®tude de mobilit® g®n®rale du village r®alis®e par la soci®t® Team +, des divers en-

tretiens entre la Voy¯re, le Canton et la Municipalit®, un dossier de passage ¨ 30 km/h. du bas du vil-

lage a ®t® envoy® au Canton en d®but dôann®e. La validation de ce dernier vient de parvenir ¨ la Muni-

cipalit®, tel que pr®sent®, soit :  

Passage en 30 km/h. de tout le secteur Arzillier et des rues d®bouchant du c¹t® nord du Cuvillard : 

* LôArzillier, 

* Chemin du Calamottet, 

* Chemin des Grands-Champs,  

* Chemin des Mainnesses,  

* Chemin du Clos,  

* Chemin de la Fontaine,  

* Chemin de la Cigale,  

* Chemin Neuf. 

Une mise ¨ lôenqu°te doit maintenant °tre d®pos®e afin de finaliser ce projet.  
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Durant la p®riode estivale,  

lôAdministration communale sera ferm®e du 

 

28 juillet 2025 au 8 ao¾t 2025. 
 
 

Nous vous remercions de votre compr®hension et 
vous souhaitons un bel ®t®. 

 
    La Municipalit® 

Nous rappelons, selon notre r¯glement communal de police, que chacun est  

tenu de prendre les pr®cautions requises par les circonstances pour ®viter de 

troubler la tranquillit® et le repos d'autrui. 

Tout bruit de nature ¨ troubler la tranquillit® et le repos d'autrui est interdit  

a. entre 22h00 et 07h00, ainsi que les jours de repos publics tels que d®finis 

¨ I'article 85 du r¯glement de police, 

b. entre 12h00 et 13h00 ainsi que le samedi, avant 8h00 et apr¯s 18h00. 

En ce qui concerne les tondeuses, les d®broussailleuses, les scies ®lectriques 

et tous engins bruyants et susceptibles de g°ner le voisinage, hormis les  

machines agricoles pendant les p®riodes de r®colte, la pr®sente interdiction  

selon lettre a. commence ¨ 20h00.  

Aux heures fix®es ¨ I'alin®a 1 ci-dessus, les travaux bruyants ne sont permis 

qu'en cas de circonstances exceptionnelles et moyennant autorisation.  

 

FERMETURE DE LôADMINISTRATION 

 

REPOS ET TRANQUILLIT£ 
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Lôaccompagnement en voiture :  

un leurre contre le sentiment dôins®curit® 

Lôaccompagnement des enfants en voiture est souvent motiv® par le sentiment dôins®curit® ressenti 

par les parents et par la crainte de lôaccident. De ce fait, il prive les enfant dôune occasion dôacqu®rir 

les bons comportements et de d®velopper de nombreuses comp®tences : motricit®, ind®pendance, 

orientation, confiance en soi, capacit® de r®action, sociabilit®, etc. De plus, rien de tel que de se  

d®placer ¨ pied ou ¨ v®lo vers lô®cole pour r®duire le nombre de v®hicules circulant ou stationnant 

aux abords directs de lô®cole, et donc les risques dôaccident. 

Il est vrai que les risques encourus par les enfants pi®tons restent trop ®lev®s et que les pi®tons et 

cyclistes de moins de 15 ans sont largement plus vuln®rables que le reste de la population. Les  

statistiques du Bureau de pr®vention des accidents (BPA) montrent une forte augmentation des 

risques vers lô©ge de 7 ans, ce qui correspond ¨ lô©ge auquel les enfants commencent ¨ se rendre 

seuls ¨ lô®cole. 

Pour que cette ®tape importante vers lôind®pendance se passe dans les meilleures conditions de 

s®curit® possible et pour r®duire la vuln®rabilit® des enfants, il est donc important quôils nôaient pas 

®t® priv®s de lôexp®rience et de lôapprentissage du chemin de lô®cole en ®tant d®pos® en voiture. 
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Rouler avec sa e-trottinette en toute s®curit® 

La e-trottinette a connu un essor fulgurant ces derni¯res ann®es. Mais face au nombre 

dôaccidents en hausse, certaines r¯gles sont ¨ respecter. 

Pratiques, rapides, et facilement transportables, les trottinettes ®lectriques s®duisent un large public et 

sôimposent comme un moyen de transport incontournable pour les trajets courts. Mais si les ventes ont 

explos® depuis quelques ann®es en Suisse, il en va malheureusement de m°me pour le nombre absolu 

dôaccidents impliquant les e-trottinettes. En 2019, 98 accidents ®taient recens®s contre 716 en 2023. 

Face ¨ cette situation, le TCS rappelle la n®cessit® dôadopter des comportements responsables et de se 

conformer aux r¯gles en vigueur. 

Une r®glementation trop souvent ignor®e 
Trop dôutilisateurs n®gligent le fait que la trottinette ®lectrique est un v®hicule motoris®. Par cons®quent, il 

est formellement interdit dôemprunter les trottoirs et les zones pi®tonnes pour circuler. Une trottinette 

®lectrique reste un engin relativement lourd qui peut causer de graves blessures en cas de collision avec 

un pi®ton. Les conducteurs ont lôobligation dôemprunter les pistes cyclables, ou la chauss®e, en cas  

dôabsence dôam®nagements cyclables. Ils doivent se conformer au code de la route en roulant ¨ droite et 

les changements de direction doivent °tre signal®s avec la main. Il est ®galement obligatoire de circuler, 

de jour comme de nuit, avec les phares allum®s.  

La vitesse maximale autoris®e pour ces engins est de 20 km/h., avec une puissance qui ne doit pas  

d®passer les 500 watts. Enfin, m°me si le port du casque nôest pas obligatoire, son utilisation est  

fortement conseill®e, tout comme porter des gants. 

Une utilisation responsable 
Pour conduire une trottinette ®lectrique en Suisse, il faut avoir au moins 14 ans. De plus, les conducteurs 

©g®s de 14 ¨ 16 ans doivent poss®der un permis de conduire de cat®gorie M (destin® aux cyclomoteurs) 

ou G (pour les v®hicules agricoles). Ces exigences visent ¨ garantir une utilisation ma´tris®e de lôappareil 

par les plus jeunes. Pour ®viter toute mauvaise surprise, il est ®galement conseill® de proc®der, si  

possible, ¨ un essai de la trottinette avant lôachat et de v®rifier que le mod¯le est homologu® pour circuler 

sur la voie publique. Une fois le v®hicule acquis, il est pr®f®rable de sôhabituer ¨ sa conduite dans un  

endroit s®curis® et ¨ lô®cart du trafic et des dangers. 

Risques en cas de non respect des r¯gles 
Les conducteurs qui ne respectent pas les r¯gles de la circulation sur la chauss®e, qui circulent sur les 

trottoirs et les zones pi®tonnes, ou qui nôont pas lô©ge minimum requis sôexposent ¨ des amendes. Les 

trottinettes non conformes, qui ne respectent pas les normes techniques exig®es, sont interdites et leur 

usage expose les utilisateurs ¨ des sanctions ainsi quô̈ la saisie du v®hicule.  
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Economie et r®cup®ration dôeau 

 

140 : Côest le nombre de litres dôeau potable,  

que consomme en moyenne une personne par jour ! 

 

Mais, lôeau ne doit pas forc®ment °tre potable pour toutes nos activit®s. 

Par exemple, pour arroser nos plantes, on peut tr¯s bien r®cup®rer lôeau de lavage de nos l®gumes. 

Et ce nôest pas la seule astuce permettant dô®conomiser lôeau : 

§  utiliser lôeau de pluie : douce, peu pollu®e et sans chlore, elle est id®ale pour nos plantes. 

Pouvant °tre r®colt®e gr©ce ¨ une cuve, un r®cup®rateur dôeau ou gr©ce ¨ votre goutti¯re. (Attention de 

ne pas oublier nos ç amis è les moustiques tigre et de bien pr®voir une fermeture pour lôeau stock®e.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

§ utiliser des Ollas : pots en terre cuite poreux, enterr® ¨ c¹t® de la plante qui va irriguer les racines 

quand la plante en aura besoin. 
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§ conna´tre chaque plante : certaines plantes sont r®sistantes et ne demandent pas dôarrosage  

r®gulier, mais dôautres auront besoin de beaucoup dôentretien. Lôexposition, la nature du sol et le 

type de plante vont aussi influer sur lôentretien requis pour chaque plante. 

§ utiliser des vari®t®s adapt®es : chaque climat a son type de culture, une vari®t® qui nôest pas 

adapt®e ¨ notre climat aura besoin de plus dôeau. 

§ utiliser lôombre : avant de se tourner vers lôarrosage, et surtout en p®riode de canicule, il est  

pr®f®rable dôessayer dôamener de lôombre ¨ vos plantes. Plusieurs m®thodes sont possibles, des 

armatures en bois, des pare-soleil, des cagettes pour les petites plantes ou alors en utilisant la  

permaculture et ses associations de plantes, comme faire pousser un arbre un peu plus haut. 

§  se d®barrasser des plantes ind®sirables : les mauvaises herbes restent des plantes, et ainsi, 

elles prennent aussi leur part dôeau. Les retirer, côest faire en sorte que chaque arrosage profite  

uniquement ¨ nos plantes. 

§ arroser le soir ou le matin : il y a plusieurs raisons qui font quôarroser en journ®e ne sera pas une 

bonne id®e : 

 - Le soleil risque de se refl®ter dans lôeau (effet loupe) et de br¾ler les feuilles ; 

 - La chaleur favorise lô®vaporation dôeau ; 

 - Les sols seront plus secs pour recevoir de lôhumidit®. 

§ arroser moins souvent, mais plus : Lorsque vous arrosez peu, lôeau se concentre en priorit® sur 

la partie haute des racines. Avec une plus grande quantit® dôeau, lôensemble des racines sera irri-

gu®. 

§ paillage, copeaux : Ajouter une couche de mulch ou m°me de copeaux sera b®n®fique, lôhumidit® 

et la fra´cheur seront conserv®es. 

§ le biochar : D®j¨ utilis® par les Am®rindiens de l'®poque pr®colombienne entre - 800 et 500, le  

biochar est de la mati¯re organique pyrolys®e (torr®fi®e ¨ des temp®ratures sup®rieures ¨ 350Á 

avec tr¯s peu dôoxyg¯ne en pr®sence). 

Si lôon observe au microscope, nous constatons quôil est extr°mement poreux et constitu® de cellules 

vides. Tous ces espaces internes sont absorbants et ils retiennent lôeau et tout ce qui est produit par les 

micro-organismes (sucres, prot®ines et nutriments). 

La structure interne du biochar augmente donc la capacit® de r®tention en eau du sol. 
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